
N° 142. ) 

Chambre des l\eprésentants. 

SÉAl'iCII DU 5 FËVRlhR 1847 

Ah1·og ilion tle la loi du 30 juillet 1834, relative à la nomination des juges 
dt' palx c•J. 

Amendements prés~utés par 111. le lflinùtre de la Justice. 

ART. 2. Les juges de paix: et leurs ffl'effiers sont tenus de résider au 
chef-lieu du canton. 

En cas d'infraction à celle disposition, les juges de paix sont avertis par 
écrit, soit d'office, soit sur la réquisition du ministère public, par le président 
<lu tribunal de première instance. Faute de s'être conformés à la loi dans le 
mois de l'avertissement, ils sont cités, par le procureur général, devant la 
cour d'appel qui les déclare démissionnaires, ou, suivant les circonstances, 
leur accorde un nouveau délai, lequel ne pourra excéder un mois. 

Les pièces de l'instruction sont adressées dans les huit jours au Ministre de 
la Justice. 

An. 5. Si les suppléants ne résident pas dans l'une des communes du 
canton, il est procédé à leur égard comme il est dit à l'article précédent. 

ART. 4. Les juges de paix el ffreffiers actuellement en fonctions, qui ne 
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ré-ideut pas nu chef-lieu, ne seront tenus d'y transféree leur résidence que 
dans le cas où ils quitteraient la commune habitée par eux lors de la publi 
cation de la présente loi. 

AaT. 5. Les fonctions de 5reffier particulier des tribunaux de simple police 
sont supprimés : l'un des greffiers de justice paix du ressort du tribunal de 
simple police remplira, à tour de rôle, ces fonctions. 

Néanmoins les sreffiers actuels des tribunaux de simple police sont mainte 
nus dans leurs fonctions, mais il ne sera pas pourvu aux places qui deviendront 
vacantes. 


